REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE DJELFA
DAIRA DE HASSI BAHBAH
COMMUNE DE HASSI BAHBAH

Ne 119 /2025

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE
NIF 096317049000142

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU DECRET PRESIDENTIEL Ne 247/15
DU 16/09/2015 PORTANT REGLEMENTATION DES MARCHES PUBLICS
ET LA LOI Ne 12/23 DU 05/8/2023 FIXANT LES REGLES GENERALES
RELATIVES AUX MARCHES PUBLICS LE PRESIDENT DE L'APC DE LA
COMMUNE DE HASSI BAHBAH PORTE A LA CONNAISSANCE DE L'ENSEMBLE
DES SOUMISSIONNAIRES LES RESULTATS DE L'EVALUATION DES OFFRES DE
L"APPEL D'OFFRES NATIONALE
Ne 109/2025 PORTANT .

** Reveétement des routes urbains a cite 315 *=

LE MARCHE EST ATTRIBUE PROVISOIREMENT COMME SUITE .

No SOUMISI;ZONNAIR SOUMIIVSISFIgI\];:NAIRE MONTANT DELAI NI(;?E OABTS%I;‘S]'
E RETENU
01 SADFI MEKHFI 173440400707109 17.858.243.90 03 mois 95 MOINS
DIXANT

CONFORMEMENT DE L’ARTICLE 82 AUX DISPOSITIONS DU DECRET

PRESIDENTIEL Ne 247/15 DU 16/09/2015 PORTANT REGLEMENTATION DES MARCHES
PUBLICS . LES SOUMISSIONNAIRES QUI CONTESTENT LES RESULTATS CI-DESSUS
RELATIFS AU CHOIX OPERE POUR L’ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE
PEUVENT INTRODUIRE UN RECOURS AUPRES DE LA COMMISSION COMPETENTE
DANS LES DIX 10 JOURS QUI SUIVENT LA DATE DE LA PREMIERE PARUTION DU

PRESENT AVIS D'’ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE.

-HASSI BAHBAH.LE
PRESIDENT DE L’A.P.C




